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Le projet d’Opération Grand Site (OGS) qui est soumis aujourd’hui à l’examen de votre commission puise son 
origine aux prémices mêmes de la politique des Grands Sites de France. C’est en effet au tout début des 
années 1980 qu’il est évoqué pour la première fois1, autour de problématiques de fréquentation et de 
développement touristique d’un lieu, la "vallée close"2 et sa "fontaine"3 dont la renommée et l’attractivité n’ont 
fait que croître au fil des… siècles. 
 
Une telle "opération" ne verra cependant pas le jour, même si on l’évoquera beaucoup - avec des éclipses - 
pendant quarante ans. Difficultés de promouvoir un projet suffisamment ambitieux, recherche du label pour 
le label, complexité de la configuration des lieux, centrage trop exclusif sur la commune de Fontaine-de-
Vaucluse, sont quelques-unes des raisons qui ont empêché son éclosion.   
 
La décision en 1993 du ministère en charge de l’environnement, de conditionner le lancement d’une OGS à 
une « redéfinition du site classé » avec « une très sensible extension »4 de celui-ci, retardera peut-être les 
échéances. Mais c’est également cette exigence qui conduira plusieurs communes à sortir de visions trop 
centrées chacune sur leur territoire propre, et à unir leurs réflexions autour de la double nécessité d’une 
protection élargie et d’un développement raisonné de leur espace commun.  
 
Votre commission a donné un avis favorable lors de sa dernière séance5 au projet de classement du site de 
« La Fontaine de Vaucluse » sur une surface de 2 707 ha. Ainsi élargi très au-delà de la "vallée close" et de 
sa "fontaine" (dont l’écrin immédiat de 55 ha est classé dès 1922), le site couvre la partie ouest des monts de 
Vaucluse. Il concerne la plupart des espaces naturels, principalement forestiers, des communes de Fontaine-
de-Vaucluse, Cabrières-d’Avignon, Lagnes et Saumane-de-Vaucluse, et s’étage de moins de 100 mètres 
d’altitude à 673 mètres au Mourre de la Belle Etoile (voir carte ci-avant).  
 
Le projet d’OGS intéresse naturellement un territoire plus vaste, on y reviendra.  
 
En réalité depuis le début des années 20006, les deux projets - extension du classement et projet d’OGS - 
ont été travaillés en parallèle. Situation atypique, qui explique votre double consultation à deux mois 
d’intervalle, mais non dénuée d’intérêt en terme d’engagement des acteurs et de cohérence d’approche. 
 
Pour autant, la concomitance des deux volets d’un même ensemble au final, a pu conduire à une confusion7 
entre la démarche de classement au titre de la loi de 1930 avec ses aspects régalien et réglementaire de 
protection, et celle de définition d’un projet de territoire plus large devant émaner, dans l’idéal, de l’ensemble 
des acteurs si l’on ambitionne d’aller vers une labellisation « Grand Site de France » (GSF).  
 
Par ailleurs, la relative lenteur du processus de classement et son côté assez technique ont sans doute eu 
tendance à ce que celui-ci prenne le pas sur une concertation suffisamment large autour du projet d’OGS, 
donc sur sa co-construction avec les acteurs et habitants, mais aussi sur un véritable portage par les élus. 
 
Ces remarques, résultant de l’analyse des documents de présentation du projet et du programme d’action, et 
du ressenti de votre rapporteur lors de sa mission des 15 et 16 février derniers, ne doivent cependant pas 
faire oublier deux points essentiels : 
 

- le projet/programme présenté ne vise pas l’obtention d’une labellisation « GSF ». Il constitue en 
revanche une première concrétisation, bienvenue après tant d’années et, indispensable pour 
progresser vers la labellisation. On ne peut donc avoir les mêmes exigences que celles attendues 
d’un Grand Site de France mature, ni d’un Grand Site candidat à sa labellisation ; 

- il importe en revanche que les porteurs du projet aient bien identifié les enjeux prioritaires, la bonne 
échelle territoriale pour les aborder et la gouvernance à mettre en place pour parvenir à des progrès 
substantiels au terme de sa période de mise en œuvre.   

 
Votre rapporteur s’est donc attaché à privilégier cette approche pour asseoir le regard qu’il porte sur ce projet. 

                                                                 

1 - Echanges épistolaires des 27 janvier et 5 février 1981 entre le ministère de l’environnement et du cadre de vie et le délégué  
régional à l’architecture et à l’environnement Provence Alpes Côte-d’Azur. 

2 - « Vallis clausa » qui a donné son nom au département de Vaucluse. 
3 - Une « exsurgence », émergence d’un réseau de fissures aquifères (Fournier 1871-1941).  
4 - Lettre de 8 septembre 1993 du ministère de l’environnement au préfet du Vaucluse. 
5 - Le 28 janvier 2021. 
6 - « Etude préalable à l’extension du site classé et à la mise en place d’une OGS » - Cabinet Urbanis - 2002.  
7 - Quel l’on perçoit jusque dans certaines remarques du commissaire enquêteur lors de l’EP pour l’extension du site classé.  

PUBLIÉ



   

4 / 21 Page  Rapport à la commission supérieure des sites, perspectives et paysages du 18 mars 2021  
 Projet et programme d’actions de l’Opération Grand Site  

La Fontaine de Vaucluse (Vaucluse)  

 Rapport CGEDD n° 013651-01  

 

1. Des enjeux bien identifiés et un périmètre d’action adapté à leur résolution, en ligne avec les 
fondamentaux d’une Opération Grand Site 

Le projet d’OGS a été initialement porté par la seule commune de Fontaine-de-Vaucluse et imaginé d’abord 
à son échelle  (2002), puis progressivement et par étapes, au-delà8, avant que la communauté de communes 
pays des Sorgues monts de Vaucluse (CCSMV) ne décide de le porter (2018), sur un périmètre élargi. L’une 
puis l’autre se sont appuyées à partir de 2014 sur le conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement 
(CAUE) de Vaucluse pour le relancer, l’étudier et le faire émerger, en lien d’abord avec la direction régionale 
de l’environnement (DIREN), puis avec la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement (DREAL)9.  
 
De façon très pragmatique, ce qu’on ne saurait reprocher à ses rédacteurs/concepteurs, le dossier précise 
que le projet « a pour objectifs d’identifier les dysfonctionnements du site et de construire une vision commune 
pour restaurer, préserver et valoriser le Grand Site ».  
 
 
Quatre lignes de force territoriales et leurs enjeux se dégagent. 
 
Le cœur du territoire, depuis l’aqueduc de Galas jusqu’au fond de la "vallée close" en passant par le centre 
du village de Fontaine-de-Vaucluse, est une vallée étroite, encaissée et en cul-de-sac, dont l’intense 
fréquentation - 800 000 visiteurs par an - pose de longue date des problèmes cruciaux (développement pas 
toujours maîtrisé de commerces et d’activités le long de la Sorgue, enseignes disgracieuses et publicités, 
circulation envahissante jusqu’à  la congestion, stationnements saturés, valorisation ou non de son patrimoine 
industriel, difficulté d’accès physique voire visuel aux berges, etc.). S’il concentre les difficultés de gestion de 
la fréquentation les plus aigües, il ne résume cependant pas l’ensemble des problématiques du territoire.  
 
Les espaces forestiers et agricoles qui constituent l’essentiel du nouveau site classé sont eux-aussi à la fois 
fragiles (risque d’incendie notamment) et également très fréquentés. Ils recèlent par ailleurs un patrimoine de 
constructions en pierres sèches (restanques10 et bories11 notamment) encore très riche et souvent bien 
conservé. Le "mur de la peste" en constitue l’élément le plus emblématique, mais tous ces vestiges 
témoignent surtout de l’occupation humaine séculaire de ces lieux et de leur usage agricole. En outre, le 
"soubassement" karstique de cette partie du site classé la lie à la "fontaine", cette particularité géologique lui 
devant son alimentation en eau et son régime hydrique qui a fait, et en fait toujours, son attractivité et son 
mystère. Enfin, la richesse de la biodiversité de cette partie du site, y-compris celle inféodée à la pierre, mérite 
toute l’attention nécessaire. 
 
Les centres bourgs des quatre communes qui accueillent le site classé en cours d’extension, sans être 
classés eux-mêmes, signent aussi, par leurs caractéristiques architecturales et parfois patrimoniales, le haut 
niveau de qualité esthétique du territoire objet du projet d’OGS. Ils sont également le siège de l’intérêt 
historique, mais aussi artistique de lieux d’inspiration forte de ce point de vue et constituent en outre de 
véritables portes d’entrée dans le site classé. Une agriculture encore active sur une partie de leurs piémonts 
façonne également le paysage des abords du site classé. Le maintien de cette agriculture conditionnera 
également la qualité paysagère de l’ensemble. 
 
Enfin, la Sorgue amont et sa plaine environnante entre l’aqueduc de Galas et le point dit du "partage des 
eaux" sur la commune de l’Isle-sur-la Sorgue12, ensemble paysager très différent de celui du cœur du site et 
de son écrin élargi, tissent un lien organique et fonctionnel très spécifique entre l’intérieur et l’extérieur du site 
classé. Celui de l’eau, des milieux qui y sont associés, des usages qui lui sont liés, qui ont évolué au cours 
du temps, et enfin des pratiques actuelles bien sûr qui génèrent des conflits parfois aigus. Mais également 
celui des flux humains, que cette zone dirige vers le cœur du site, d’autant qu’elle recèle la principale capacité 
d’hébergement du territoire du projet de Grand Site. Là aussi le caractère encore naturel et agricole des lieux 
façonne le paysage. La richesse des habitats aquatiques et rivulaires, moins anthropisés sur cette partie de 
la Sorgue que sur le dense chevelu des Sorgues en aval du "partage des eaux", mais fréquentés intensément, 
méritent également une attention soutenue. 
 

                                                                 

8 - Au fur et à mesure des évolutions sur l’ampleur de l’extension de classement du site. Voir rapport CGEDD n°009325-02 en 

vue du classement du site de la Fontaine de Vaucluse (janvier 2021). 
9 - On ne reviendra pas ici sur les détails de ce processus bien décrit dans le dossier présenté par la CCPSMV. 
10 - Retenues d’eau en pierres sèches et/ou soutiens de terrasses cultivées. 
11 - Construction traditionnelle en pierres sèches, à voûte en tas de charge. 
12 - En limite de la partie la plus urbanisée de l’Isle-sur-la-Sorgue. 
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Le « partage des eaux » - Commune de l’Isle-sur-la-Sorgue - Photo ThB, 15/02/2021 
 

Communes de Saumane de Vaucluse avec son château de Sade, et de Lagnes - Photo ThB, 16/02/2021 
 

Espaces forestiers, agricoles et vestiges de pierre sèche - Photos ThB, 07/12/2020 
 

Accès à la «Fontaine » - Photo ThB, 15/02/2021 
 

De l’aqueduc de Galas à la colonne Pétrarque - Photo ThB, 15/02/2021 
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En retenant le périmètre proposé à ce stade pour l’OGS (voir carte ci-dessous), autour des lignes de force 
décrites ci-avant, ses porteurs n’ont pas cherché à embrasser trop largement au-delà du site classé lui-même.  
 
Ils ont opté avant tout pour un "périmètre de projet", qu’ils vont jusqu’à baptiser « périmètre de principe qui 
permet de situer globalement les actions »13 notamment les plus urgentes à entreprendre pour remédier aux 
dysfonctionnements les plus criants qui nuisent à sa qualité paysagère, à la qualité de vie de ses habitants et 
à la qualité de l’expérience touristique des visiteurs.  
 
Nous sommes bien là au fondement même d’une Opération Grand Site. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le dossier présenté ne fait d’ailleurs pas mention de la surface du périmètre retenu, ce qui traduit bien que la 
préoccupation majeure ici est, de façon pratique, celle de l’action avant d’être celle de l’enveloppe territoriale. 
Celle-ci couvre en fait environ 4 700 ha, dont 2 707ha sont en cours de classement. 
 
Le périmètre méritera cependant d’être précisé, le cas échéant élargi, ultérieurement lorsque le projet d’OGS, 

effectivement mis en œuvre, se muera en un "projet de territoire"14 plus complet, ce qu’il n’est pas encore à 

ce stade. 
 
 
 
 
 
 

                                                                 

13 - Opération Grand Site Fontaine-de-Vaucluse, I - Projet et programme d’action, Juin 2019 - p.53  
14 - « …un projet de préservation, de gestion et de mise en valeur du site, répondant aux principes du développement durable… » 

base incontournable pour une labellisation comme Grand Site de France, ainsi que le précise l’article L341-15-1 du code de 
l’environnement. 

Périmètre proposé pour l’Opération Grand Site - Projet et programme d’actions (CCPSMV 2019) 
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2. Un programme pragmatique dont certaines réalisations sont incontournables préalablement 
à une labellisation future, d’autres ébauchent une cohérence d’action sur le territoire retenu 

Trois préoccupations fondamentales ont guidé l’élaboration du programme d’actions. 
 
D’abord, la restauration paysagère du "Saint des Saints" en quelque sorte, c’est-à-dire l’accès au 
monument naturel de la "fontaine" depuis la colonne Pétrarque au centre du village de Fontaine-de-Vaucluse. 
Il s’agit de : (1) - requalifier et estomper la présence des installations commerciales en bordure du chemin de 
la "fontaine" ; (2) - requalifier le bâti en front de Sorgue en redonnant la primauté à la rivière et à l’histoire du 
site ; (3) - renaturer la partie haute du chemin de la "fontaine". 

 
Ensuite, la mise en place d’aménagements et d’une organisation de la circulation permettant de privilégier 
les modes de déplacement doux (piétons, vélos, navettes), sur l’ensemble de la vallée close depuis 
l’aqueduc de Galas, mais également entre l’Isle-sur-la-Sorgue et l’aqueduc de Galas. Cela consiste à : (4) - 
réorganiser le stationnement et l’accessibilité dans la "vallée close" et à son entrée pour y réduire la 
circulation ; (5) - proposer des cheminements doux pour l’accès au site en lien avec la Sorgue, pour les 
déplacements quotidiens et les parcours de visite ; (6) - améliorer l’offre de randonnée et les points d’accueil 
du public au départ des itinéraires et aux abords des espaces naturels. 
 
Enfin la prise en considération des éléments patrimoniaux de l’ensemble du territoire de projet. Il s’agit 
de : (7) - valoriser le patrimoine villageois de Fontaine-de-Vaucluse pour améliorer l’accueil des visiteurs, le 
cadre de vie des habitants et permettre un développement équilibré des activités ; (8) - valoriser et faire 
découvrir le patrimoine autour de la "vallée close" et jusqu’au partage des eaux. 
 
Une préoccupation plus transversale complète le programme de l’OGS selon deux volets qui concernent 
l’ensemble du territoire : (9) - accompagner le développement d’un tourisme durable sur le territoire du 
Grand Site en projet (promotion, information et médiation, activités de pleine nature plus respectueuses de 
l’environnement, signalétique, transports en commun) ; (10) - accompagner les politiques territoriales en 
lien avec la qualité des paysages du Grand Site (biodiversité, forêt, agriculture, urbanisme). 
 

*** 
 
Ces axes du projet font l’objet de fiches-action dont votre rapporteur tient à souligner la qualité. Chacune 
d’entre elles présente de manière détaillée le contexte qui justifie l’action programmée et ses objectifs 
spécifiques. Un descriptif de l’action, son coût estimé, les sources de financement ainsi que la maîtrise 
d’ouvrage et le calendrier prévisionnel de mise en œuvre sont également précisés.  
 
Un effort de priorisation a été effectué, chaque action étant affectée d’un niveau de priorité (de 1 à 3). Votre 
rapporteur souscrit globalement à cette priorisation. Il considère que la requalification paysagère du cœur du 
site et la mise en place de modes de déplacements doux sont "ultra prioritaires", et que les progrès réalisés 
sur ces deux fronts seront cruciaux pour juger de la réussite ou non de cette OGS. 
 
Enfin, les critères d’évaluation de la mise en œuvre sont précisés action par action, évaluation qui constituera 
un élément majeur avant le passage à une phase ultérieure de la démarche Grand Site en cours. On trouvera 
en annexe un récapitulatif des actions programmées (7 pour le premier axe évoqué ci-dessus, 10 pour le 
deuxième, 13 pour le troisième et 11 pour le quatrième). 

3. Une gouvernance à asseoir et une co-construction indispensable à développer pour bâtir un véri-
table projet de territoire aux ambitions précisées et aussi partagé que possible  

Traditionnellement la co-construction du projet avec les acteurs du territoire, socio-professionnels et 
associatifs, mais aussi avec les habitants (permanents ou non) et bien sûr avec les élus, est une étape 
fondatrice d’une démarche Grand Site. Cela passe par des réunions publiques, des ateliers thématiques, 
voire des voyages d’étude pour mieux comprendre l’identité qui fonde un territoire, formuler l’esprit des lieux 
qui s’en dégage et faire émerger un projet auquel tout un chacun puisse participer ou dans lequel il puisse se 
reconnaître. 
 
Cette dimension a été jusqu’ici, du point de vue de votre rapporteur, insuffisamment approfondie. Cela ne 
signifie pas qu’aucune concertation n’a été conduite, mais peut-être a-t-on parlé de ce projet depuis trop 
longtemps sans qu’il se concrétise. Les échanges avec les maires de toutes les communes concernées ont 
confirmé cet état de fait : la population est aujourd’hui particulièrement peu au fait du projet d’OGS.   
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Quelles qu’en soient les causes, le problème a été identifié, puisque la mise en place d’une commission de 
concertation avec les habitants et les acteurs locaux est une des actions de priorité 1 du programme. Du 
dynamisme de son fonctionnement, de ses initiatives et de ses réalisations dépendra largement l’avenir de la 
démarche Grand Site engagée. Il sera important qu’elle soit au cœur de la définition d’un projet de territoire 
plus complet, qui permettra de passer à l’étape ultérieure de la démarche Grand Site.  
 

*** 
Trois des cinq communes concernées par le projet appartiennent à la communauté de communes pays des 
Sorgues, monts de Vaucluse (CCPSMV) et deux à la communauté d’agglomération Luberon monts de 
Vaucluse (CALMV) ainsi qu’au parc naturel régional du Luberon (voir carte ci-dessous). L’ensemble du 
périmètre de l’OGS est couvert par le même schéma de cohérence territoriale (SCOT). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’un point de vue institutionnel, le projet d’OGS est porté par la CCPSMV qui y consacre un budget annuel 
de fonctionnement de 50 000 € (auxquels s’ajoutent 3 400 € apportés par la CALMV). La CCPSMV met à 
disposition du projet une directrice et une chargée d’animation et de communication. Celles-ci peuvent 
s’appuyer sur différents services de la CCPSMV ainsi que sur le CAUE 84. 
 
Sur le papier, la gouvernance est organisée classiquement autour d’un comité de pilotage co-présidé par le 
président de la CCPSMV et le préfet de Vaucluse (réunissant le conseil régional, le conseil départemental, 
les deux EPCI, les 5 communes et le syndicat mixte du bassin des Sorgues), d’un comité consultatif 
(réunissant les acteurs institutionnels et socio-économiques) et d’un comité technique (instance 
opérationnelle coordonnée par le service aménagement de la CCPSMV et comprenant un représentant de la 
CALMV, des deux offices de tourisme intercommunaux, de la DREAL et des structures maîtres d’ouvrage 
des actions de l’OGS). 
 
Votre rapporteur retire de la lecture des documents auxquels il a eu accès et de sa visite sur place, 
l’impression d’un fonctionnement de ces instances qui reste à stabiliser (à l’exception du comité de pilotage) 
et d’un besoin de portage plus fort de la démarche par les élus. Leur impulsion et leur engagement à toutes 
les étapes seront deux facteurs clef de succès de celle-ci.  

Extrait du Projet et programme d’actions (CCPSMV 2019) 
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Une certaine prudence transparait par exemple de certains documents relatifs à la gouvernance de 
l’opération. Il est ainsi indiqué à plusieurs reprises dans la « délibération de principe - organisme de gestion 
de l’OGS de Fontaine de Vaucluse » de la CCPSMV du 5 avril 2018 que le portage de l’opération par la 
CCPSMV n’est que « provisoire » ou même « transitoire ».  
 
De même, le texte de la convention de partenariat avec la communauté d’agglomération, comme le 
programme d’action lui-même soulignent, selon la même tonalité, le fait que chaque maître d’ouvrage porte 
et réunit le financement de "ses" propres actions. Si cela est courant dans les OGS, la formulation assez 
négative15 de ce choix donne l’image d’une juxtaposition d’actions plus que de composantes d’un projet 
d’ensemble.  
 
La qualité du travail de diagnostic et d’élaboration de projet puis de formulation du programme d’action, par 
le CAUE en lien étroit avec la DREAL, puis plus récemment avec l’équipe technique de la CCPSMV, n’est 
pas en cause et votre rapporteur souhaite insister sur la qualité et la pertinence de celui-ci. Même si ce 
programme a bien sûr été formellement validé par les élus, il est important que ceux-ci le portent directement, 
lui donnant plus de légitimité aux yeux de tous. 

4. Conclusion  

Les fondamentaux qui justifient de lancement d’une Opération Grand Site (site classé, forte notoriété et forte 
fréquentation) sont indiscutablement réunis sur ce territoire. Après de longues années de tergiversation, la 
dynamique semble désormais sérieusement enclenchée (voir en annexe 3 la liste des actions déjà engagées), 
ce dont on ne peut que se féliciter.   
 
Les porteurs du projet/programme ont choisi de se concentrer dans un premier temps sur les points les plus 
critiques liés à la fréquentation touristique de Fontaine-de-Vaucluse. La tâche s’annonce toutefois difficile tant 
les problèmes posés sont anciens et récurrents. Le succès de l’opération reposera largement sur la solidité 
de la gouvernance mise en place où les élus doivent prendre toute leur place et assumer pleinement et 
ensemble le projet dans sa totalité. 
 
Un effort particulier de concertation et co-construction du projet de territoire, dont les contours restent encore 
à préciser, mais qui sera indispensable pour soutenir la démarche de labellisation à venir, devra également 
être entrepris. 
 
Je propose donc à votre commission : 
 

- qu’elle donne un avis favorable au projet, sur le territoire proposé, et au programme d’actions ; 
- qu’elle suggère à la CCPSMV de porter une attention particulière à la qualité de la gouvernance et à 

l’effectivité de la concertation ; 
- qu’elle demande que les actions les plus emblématiques sur la qualité du cœur du site et sur la place 

de la voiture à l’approche du site et au cœur de celui-ci soient menées à bien sans tarder et avec 
détermination. 

 
Enfin, il serait important de parler désormais de « l’OGS de La Fontaine de Vaucluse » en cohérence avec 

la dénomination retenue pour le site classé. 
 
 

 
Thierry Boisseaux 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                 

15 - « il n’y aura en aucun cas de quote-part systématique de participation des collectivités partenaires ni de la CCPSMV pour la 
réalisation des actions » (délibération CCPSMV et convention CCPSMV/CALMV). 

PUBLIÉ



   

10 / 21 Page  Rapport à la commission supérieure des sites, perspectives et paysages du 18 mars 2021  
 Projet et programme d’actions de l’Opération Grand Site  

La Fontaine de Vaucluse (Vaucluse)  

 Rapport CGEDD n° 013651-01  

 

ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 

Récapitulatif des fiches action (extrait du dossier CCPSMV) 
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ANNEXE 3 

Etat d’avancement de la mise en œuvre des actions programmées 
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